
  

  








  


  


  



  
    
    
      Passer au contenu principal

      
        
        
        
        
          
            
              
              
              




    
    
    



















    
    
    










    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    



    







  
    
    
      




    
    
    



    











  
    
      
        
          
        
      

      
        Votre navigateur Web est désuet. Pour une expérience optimale, utilisez un navigateur moderne comme Chrome, Edge, Safari ou Mozilla Firefox.


      

    

  






    

    
  





    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      Bienvenue à la Canada Vie! La Financière Liberté 55 est une division de La Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, et les renseignements que vous avez demandés peuvent être consultés ici.




    
  






    
  





            
            
          
        
      

      
    
  




  
    

    




    
    
    








  




    
    
    









  Dans cette page :

	Aperçu du fonds
	Prospectus simplifié et modifications
	Rapports de la direction sur le rendement du fonds (RDRF)


	États financiers
	Présentation trimestrielle du portefeuille
	Gouvernance et autres renseignements importants





  









    
    
    









  Les documents Aperçu du fondsOuvre un nouveau site dans une nouvelle fenêtre fournissent des renseignements essentiels sur nos fonds communs de placement, notamment les rendements, les risques et les frais liés à la souscription de fonds. 




  









    
    
    









  Le prospectus simplifié est renouvelé annuellement et renferme des renseignements importants sur les fonds, y compris les entités et les personnes responsables de son administration, l’évaluation, les souscriptions, échanges et rachats, les frais et dépenses, les considérations fiscales ainsi que les objectifs, les stratégies et les risques de placement de chaque fonds..




  









    
    
    

    
    
    
    
      
  

    




    





    
    
    







  




    
    
    









  Un RDRF est préparé deux fois par année et comprend un commentaire sur les transactions d’un fonds et les récents développements, ainsi que les faits saillants de nature financière, le rendement et un résumé des renseignements sur le portefeuille.




  









    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    









  Les états financiers sont préparés deux fois par année et présentent un sommaire de la situation financière d’un fonds, ainsi qu’une liste complète des titres détenus dans le portefeuille à la fin de la période.


  









    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    









  
  









    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    









  
  









    
    
    








  
  
    

    

    
      
        
        




    
    
    









  Le rapport annuel du Comité d’examen indépendant (CEI) à l’intention des porteurs de parts des fonds de la Canada Vie est exigé par la Norme canadienne 81-107 sur le Comité d’examen indépendant des fonds d’investissement. Le CEI a pour mandat d’examiner toutes les questions de conflit d’intérêts en ce qui a trait aux fonds que Gestion de placements Canada Vie limitée relève et lui soumet et d’approuver ou de recommander les mesures à prendre selon la nature de la question de conflit d’intérêts.




  




    
    
    







  










      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    








  
    
      Notre politique de protection des renseignements personnels décrit la façon dont Gestion de placements Canada Vie limitée collecte, utilise, communique et protège les renseignements personnels des investisseurs. Notre politique vous informe également de vos droits en ce qui concerne vos renseignements personnels.

Politique de protection des renseignements personnels de la Canada VieMC
Vous avez des préoccupations, des questions ou des demandes?

Veuillez acheminer toute question, demande de renseignements ou requête à cet égard à l’agent de la protection des renseignements personnels par la poste ou courrier électronique.

Gestion de placements Canada Vie limitée

255 avenue Dufferin | London, Ontario, Canada | N6A 4K1

CLIML.Privacy@canadalife.com


    
    
  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    









  Gestion de placements Canada Vie limitée (« GPCV ») est tenue de divulguer tous les ans les dossiers de vote par procuration pour l’ensemble des Fonds Canada Vie (les « Fonds ») afin de permettre aux investisseurs de savoir comment les fonds de placement dont ils sont détenteurs ont exercé les droits de vote rattachés à ces titres. En règle générale, seuls les Fonds qui comprennent une portion en actions détiennent des titres comportant droit de vote. En sa qualité de conseiller de portefeuille des Fonds, GPCV a adopté des politiques et des procédures écrites qui sont conçues pour garantir que tous les votes relatifs aux titres sont exercés dans l’intérêt des porteurs de parts des Fonds.

Le lien ci-dessous mène à un site Web externe (disponible en anglais seulement) qui renferme les dossiers de vote visant les titres individuels pour chacun des fonds. Pour chaque titre, une brève description de l’objet du vote est fournie, qu’il s’agisse du fonds de placement sur lequel porte le vote ou encore du nombre de votes pour ou contre les recommandations des gestionnaires de l’émetteur. Ces renseignements visent la période prenant fin le 30 juin de chaque année et sont mis à jour sur une base annuelle au plus tard le 31 août.

Accéder aux dossiers de vote par procuration (en anglais seulement)Ouvre un nouveau site dans une nouvelle fenêtre

  










      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    
      
        
        




    
    
    







  





      

      
        
      
    

    
  




    
    
    



  

  

  
  
  
  
    
    





  






  

  
  
    
      
        
          
            
            
            




    
    
    














  
    
    




    
    
    













    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  









          
          
        
      
    
  



  



  


  
    
  


  





  


  




  




  




  


  
  





  
  
    





  
    
  

  


  
  
